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« Luttons contre le brûlage des déchets 
à l’air libre » : S3PI HCD - Jeumont - 5 mai 2022

Claudie Dryjanski – Référente territoriale
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Brûlage à l’air libre des déchets verts : de 
quoi parle t’on ? 

2

Source : S3PI HCD



Brûlage à l’air libre des déchets verts : 
quels risques ? 
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Une activité émettrice de polluants 
atmosphériques et dangereuse pour la santé : 
• elle contribue significativement à la dégradation de

la qualité de l'air.
• elle nuit à l’environnement et à la santé

Autres risques :

 Sécurité : « à l’air libre » : en proximité du foyer : risques de
brûlure, d’intoxication, d’incendie,

 Troubles de voisinage, nuisances causées à des tiers : le brûlage
des déchets verts produit des odeurs et des fumées, à l’origine
de troubles de voisinages.

Source : S3PI HCD



Brûlage à l’air libre des déchets verts : émission de 
polluants  
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Mélange de composés polluants formé lors de la combustion. 
Effets néfastes sur la santé de ces polluants connus et documentés : 
polluants réglementés. 
Quantité importante de particules fines produite : polluant à enjeu 
régional sanitaire et environnemental  : 95% de nos épisodes de pollution. 



Chiffres clés – brûlage des déchets verts 



Brûlage des déchets verts : des alternatives 
existent ! 

D’autres solutions existent : 

- compostage des déchets verts

- broyage et paillage

- apport en déchetterie/collecte



Brûlage des déchets verts : des actions à mettre 
en œuvre

Informer les citoyens : l’interdiction est peu connue. 

Avant toute démarche (de police) une information régulière 
dans la commune serait utile : 

- article dans le bulletin municipal/intercommunal  : article à 
insérer périodiquement dans le bulletin municipal

- message de rappel sur panneaux municipaux/réseaux sociaux/site 
internet : ressource : infographies disponibles

- affichage dans les lieux publics municipaux

- des ressources accessibles et disponibles : plaquettes 
d’information disponibles en version numérique, infographies 
également



Merci de votre attention…
Et pour nous contacter : 

c.dryjanski@atmo-hdf.fr
contact@atmo-hdf.fr
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